
APPEL À MOBILISATION POUR LA 
JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA 

SANTÉ AU TRAVAIL  

Le 28 avril est la Journée Mondiale de la Santé et de la Sécurité au travail, journée déci-
dée par l'Organisation Internationale du Travail. C’est un moment crucial pour mettre en lu-
mière les enjeux liés à la santé et à la sécurité des travailleurs et travailleuses. A cette occa-
sion, le 25 avril 2024, la CGT appelle à la mobilisation pour qu’enfin des mesures soient prises 
par le patronat et le gouvernement. 

Rappelons que dans le monde, chaque année, plus de 2,78 millions de décès sont liés aux    
accidents du travail ou aux maladies professionnelles, sans compter les 374 millions          
d’accidents du travail non mortels. 

A Roissy, au fil des années, nos conditions de travail se sont fortement dégradées. L’aéroport 
est de plus en plus souvent le théâtre d’accidents du travail parfois tragiques, provoqués par 
un environnement professionnel devenu alarmant: 

• Accident mortel d’une salariée chez LadyBird en juillet 2022, 

• Décès d’un intérimaire d'Adecco, mort du Covid après avoir déchargé les avions prove-
nant de Chine (mai 2021), 

• Doigts écrasés d’un salarié à Mécapiste, 

• Nombreux accidents touchant les intérimaires de Roissy : 4 doigts coupés chez Barlhev, 
chute de hauteur à AdP, pied écrasé par une stalle à chevaux chez Aéropiste ; 

• Dos cassés des bagagistes, 

• Agressions par les passagers du personnel de l'escale et des agents de la sureté, 

• Un salarié sur deux victimes d’accident du travail chez Fedex, 

• Cancers du sein des hôtesses de l'air et des travailleuses de nuit, 

• Multiples cancers répétés des avitailleurs de la piste, 

• Suicides et tentatives de suicide chez ADP, Air France, GPA, Douane… 

 

Dans chaque entreprise, nous devons construire le rapport de force pour des conditions de  
travail garantissant la santé et la sécurité des travailleuses et travailleurs.  

Conscient.e.s des défis majeurs auxquels nous sommes confronté.e;s en matière de santé et 
de sécurité au travail à l'Aéroport de Roissy, l’Union locale CGT de Roissy a pris l'initiative 
d'adresser une demande formelle au préfet : nous revendiquons la création d'une Commission 
Santé et Sécurité au Travail spécifique à notre aéroport. Cette commission, placée sous 
l'autorité directe du préfet de Roissy, se composerait de membres essentiels pour une action       
efficace : représentants de la CRAMIF, de l’Inspection du Travail , des services de santé au 
travail ainsi que les organisations syndicales et des représentant.e.s des grandes entreprises 
de Roissy-CDG. 

Nous tenons fermement à ce que les décideurs clés – à savoir les compagnies aériennes, 
les gestionnaires d’aéroport, les entreprises de fret et d’intérim – assument pleinement 
leurs responsabilités en terme de santé et de sécurité des travailleuses et travailleurs de 
l’aéroport. Cette démarche doit marquer un tournant dans notre engagement pour le bien
-être et la protection des salarié.e.s. 

Tout retard dans la mise en œuvre d’une démarche collective de prévention entrainerait la 
responsabilité directe du Préfet et des entreprises donneuses d’ordre de l’aéroport.  

Rassemblement le 25 avril 2024  à 10h30 devant la Moszar, parking PR. 

Nous invitons les syndicats et salarié.e.s de Roissy à prendre la parole sur les 
conditions de travail et les accidents du travail.  



 


